
ARRM Z- 9 ( 2017- 13) 

ARRETE MODIFIANT L' ARRETE

CONCERNANT LE PLAN D' AMENAGEMENT

MUNICIPAL DE LA VILLE DE DIEPPE

En vertu des pouvoirs clue lui confere la Loi sur

Purbanisme, L. N.- B. 2017, ch. 19, le conseil municipal de

Dieppe, edicte ce qui suit : 

L' Arrete concernant le plan d' amenagement municipal de

la Ville de Dieppe, soit I' Arrete no. Z- 9( 2017), edicte le 11

septembre 2017 et depose au bureau d' enregistrement du

comte de Westmorland sous le n' 37538742, le 3

novembre 2017. est modifie comme suit : 

BY- LAW 2- 9 ( 2017- 13) 

A BY- LAW TO AMEND A BY- LAW RELATING TO THE

CITY OF DIEPPE MUNICIPAL DEVELOPMENT PLAN

The Council of the City of Dieppe under the authority

vested in it by the Community Planning Act, S. N. B. 
2017, c. 19, enacts as follows: 

The By -low relating to the City of Dieppe Municipal
Development Plan, being By- law Z- 9 ( 2017), enacted on

the 11th day of September 2017 and filed in the
Westmorland County Registry Office as Number
37538742 on November 3, 2017, is hereby amended as
follows: 

1. Varticle 6. 1, sous le titre Secteurs rdsidentiels, est 1. Section 6. 1, under the heading Residential areas, is
modifie amended

a) par I' abrogation du Principe. 2, sous le titre

Densite residentielle, et par le changement de la

numerotation des principes 3 a 15 aux principes

2 A 14 respectivement; 

b) par I' adjonction de ce qui suit apres le

Principe. 14 : 

Densification douce

Principe. 15Le conseil a pour principe de reconnaitre

evolution et la diversite des besoins en logement et

d' y repondre en permettant des possibilites de
densification douce des Secteurs residentiels

existants par I' ajout de jusqu' A trois unites de

logement accessoire en lien aux habitations

unifamiliales. 

Principe.16Le conseil a pour principe d' assurer

integration harmonieuse des unites de logement

accessoire au sein des quartiers residentiels. 

Proposition. 2 II est propose que le conseil veille

A etablir et maintenir des exigences claires

concernant I' ajout d' unites de logement

accessoires afin d' encadrer la densification

douce et d' assurer la previsibilite du cadre bAti

et des espaces de stationnement. 

a) by repealing Policy.2, under heading

Residential density, and by changing the

numbering of policies 3 to 15 to policies 2 to

14 respectively; 

b) by adding the following after Policy. 14: 

Gentle densification

Policy.15 It shall be a policy of Council to recognize
the evolving and diverse nature of housing needs
and to respond by enabling gentle densification in
existing residential areas through the addition of up

to three accessory dwelling units to single -unit
dwellings. 

Policy.16It shall be a policy of Council to ensure the
harmonious integration of accessory dwelling units
within residential neighbourhoods. 

Proposal. 2 It is proposed that Council establish

and maintain clear requirements for the

addition of accessory dwelling units to regulate
gentle densification and ensure predictability in
the built environment and parking

infrastructure. 
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DECLARATION SOLENNELLE

Moi, Marc Melanson, de la municipalite de Dieppe dans le comte de Westmorland

province du Nouveau -Brunswick, declare solennellement, 

1. QUE je suis le greffier de la municipalite de Dieppe, une corporation municipale, et que je
connais personnellement les faits declares ci- dessous. 

2. QUE les dispositions des articles 25, 110 et 111 de la Loi sur Purbanisme, L. N.- B. 2017, 

ch. 19 furent completees a 1' egard de I' Arrete Z- 9 ( 2017- 13) de la ville de Dieppe adopte par le conseil

municipal de Dieppe le 15 decembre 2025. 

ET je fais cette declaration solennelle en soutenant consciencieusement qu' elle est

veridique et a la meme valeur et les m@mes effets que si elle etait sous serment conformement a la Loi

surto preuve. 

DECLARE devant moi a la municipalite

de Dieppe du comte de Westmorland, 

pro[ i nce du Nouveau- Brunswickce

jour de ae&W& 4 2025, A. D

Stephanie Luce c.r. / K.C. 

Commissaire aux serments en ma qualit6 d' avocat
Commissioner of oaths being a solicitor

Marc elanson
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CANADA

Declaration d' un urbaniste professionnel certifie

Je soussigrre, Charles -Eric Landry, residant a Moncton dans la province du Nouveau -Brunswick, 
certifie par les presentes : 

1. Que je suis un urbaniste professionnel certifie en regle, au sens de la Loi sur les urbanistes

professionnels certifies du Nouveau - Brunswick. 

2. Que ce document s' intitule Arrete Z-9 (2017-:ij) -Arrete modifiant I' arrete concernant le

plan d' amenagement municipal de la Ville de Dieppe et qu' il s' agit d' un ou d' une

modification d' un plan municipal_ au sens de la Loisurl' urbanisme du Nouveau -Brunswick. 

3. Que ce document a ete prepare sous ma direction. 

4. ' Que ce document est conforme aux dispositions de la Loi sur l' urbanisme du Nouveau - 

Brunswick et aux reglements d' application de cette loi. 

5. Que ce document est I' Arrete Z-9 ( 2017- 13)._ Arrete modifiant Parrete concernant le plan

d' amenagement de In Ville de Dieppe adopte par le conseil du gouvernement local de la

Ville de Dieppe le 15 decembre 2025. 

rail! lr Dieppe le 16 decembre 2025. 
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